
C’est un événement dû à un phénomène naturel, une défaillance
technologique ou un accident découlant ou non de l’intervention
humaine. C’est un événement qui cause de graves préjudices aux
personnes ou d’importants dommages aux biens et exige de la
collectivité affectée des mesures inhabituelles. 

Qu’est-ce qu’un

sinistre majeur ?

C’est la probabilité, relativement faible, qu’un tel sinistre 
se produise. Voici les principales sources de risques et 
des exemples de sinistres.

• Les risques naturels : tempêtes de verglas,
tremblements de terre, inondations majeures

• Les risques biologiques : épidémies (par exemple : SRAS),
pandémies, virus répandus à grande échelle

• Les risques de troubles sociaux : terrorismes, sabotages, émeutes
• Les risques technologiques : accidents de transport de matières 

dangereuses, risques nouveaux (biotechnologie, informatique,
nucléaire) et les accidents industriels majeurs.

Qu’est-ce qu’un

risque majeur ?

C'est un événement inattendu et soudain
impliquant des matières dangereuses
(relâchement de matières toxiques,
explosion, radiation thermique) entraînant
des conséquences pour la population et
l’environnement, à l’extérieur du site de
l’établissement. 

Il faut toutefois mentionner qu’un accident
industriel majeur de ce genre n’est pas
survenu dans l’Est de Montréal depuis le
début de son industrialisation. 

Un accident
industriel majeur,
c'est quoi ?

CMMI
de l’Est de Montréal

Face aux risques majeurs,
agissons ensemble

de façon responsable



Cette campagne est réalisée par leComité mixte municipal-industriel de l’Est de
Montréal avec l’appui financier du Bureau de la protection des infrastructures
essentielles et de la protection civile du gouvernement du Canada.

Au cas où…

Voici les éléments de base que devrait contenir cette trousse :

■■ Lampe de poche
■■ Radio à piles
■■ Piles de rechange
■■ Trousse de premiers soins
■■ Chandelles, allumettes et briquet
■■ Couteau de poche, sifflet, ouvre-boîte manuel
■■ Jeu de clés pour la voiture
■■ Porte-feuille avec pièces d'identité
■■ Vêtements de rechange pour chaque membre de la famille
■■ Couvertures chaudes et sac de couchage (un par personne)
■■ Eau embouteillée (un litre par personne par jour)
■■ Nourriture non périssable pour 3 jours pour toute la famille
■■ Réchaud et combustible
■■ Articles d'hygiène personnelle
■■ Médicaments prescrits et ordonnances

Pour plus d’informations :
• Arrondissement de Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles 

– Montréal-Est au 868-4321

• Comité mixte municipal-industriel de l'Est de Montréal au 645-8111

• Pages oranges de l’annuaire téléphonique

Avez-vous une trousse
d'urgence complète?  
■■✓ Faites le test!

Contenu de la trousse de premiers soins :

■■ Bandages adhésifs ■■ Épingles
■■ Compresses de gaz stériles ■■ Antiseptiques
■■ Ciseaux ■■ Médicaments d’usage courant
■■ Pince à épiler

Conservez
ce guide pratique !


